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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS - SEANCE DU 11/12/2024 
 

 

L’an deux mille vingt-quatre le onze du mois de décembre à 18h30, le Conseil d’Administration du CIAS 

Airvaudais-Val du Thouet, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle de la CCAVT à Airvault, 

sous la présidence de M. Olivier FOUILLET, Président du CIAS. 
 

Date de la convocation : 4 décembre 2024 

Nombre de membres : 

- En exercice : 21 

- Présents : 11 

- Votants : 12 

 

Présents :  Brigitte BAUDON, Françoise BRAUD, Nadia CADET, Gérard CHABAUTY, Maryse CHARRIER, 

Frédérique DAMBRINE, Olivier FOUILLET, Gérard GIRET, Sylvie JOZEAU, Hélène MARSAULT, Daniel 

ROBERT. 

Excusés avec pouvoir : Véronique DIGUET a donné pouvoir à Gérard GIRET 

Excusés/Absent(e)s: Lucienne AUBRY, Maryse BARIGAULT, Cécile GLORIAU, Jean-Claude 

LAURANTIN, Pierrette MILLIASSEAU, Anne-Marie POUPIN, Micheline REAU, Françoise RICHARD, Nadine 

VIVIER 

 

Secrétaire de séance : Anne ALLIER 

 

 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION D’ADHESION A LA CENTRALE D’ACHAT DU CENTRE 

DE GESTION DES DEUX-SEVRES 

 

M. le Président rappelle  

Par délibération en date du 1er juillet 2019, le Centre de gestion des Deux-Sèvres a constitué une 
centrale d’achat « CDG79 » au bénéfice de ses communes et établissements publics affiliés à titre 

obligatoire ou volontaire, selon des principes directeurs visant à déployer un dispositif simple et un 
mode de fonctionnement peu contraignant. 

La convention d’adhésion en précise les modalités d’organisation et de fonctionnement.  

 

Précisément, la Centrale d’achat assure les missions suivantes : 

 

- Assister et conseiller l’acheteur dans le recensement des besoins et détermination d’un 

calendrier global de ou des achats envisagés, 
- Préparer la consultation de l’achat (sourçage et cahier des charges), 
- Passer le marché ou l’accord cadre (formalités de publicité et de mise en concurrence, réception 
des candidatures et des offres, analyse des candidatures et des offres, négociation le cas échéant, 
attribution et notification), 

- Dans l’hypothèse d’un accord-cadre, notifier le cas échéant les bons de commande ou les 

marchés subséquents aux attributaires, au nom et pour le compte des acheteurs. 
L’acheteur adhérant à la Centrale d’achat s’engage à : 

- Recenser ses besoins avec l’assistance de la centrale d’achat, 

- Exécuter le marché (passation du bon de commande ou du marché subséquent le cas échéant, 
réception des commandes ou prestations et paiement des factures). 

 

 

 

 



 

 

Par délibération en date du 10 décembre 2020, le Conseil d’administration a adhéré à la 

centrale d’achat du CDG79, 

Par délibération en date du 7 octobre 2024, le Centre de gestion des Deux-Sèvres a mis en 
place la possibilité dans certains marchés d’un commissionnement au profit du CDG79. 

L’adhésion à la Centrale d’achat CDG79 est gratuite. 

Toutefois, selon l’objet du marché, un commissionnement pourra être appliqué à chaque adhérent au 

profit du CDG79. 

Le taux et les modalités d’application de ce commissionnement seront fixés lors de l’adhésion de 

l’Acheteur aux marchés concernés. 

 

Ce point entraine une modification par avenant de la convention d’adhésion à la centrale d’achat. 

 

Toutefois, concernant l’adhésion à la mission de DPD proposée par cette centrale d’achats, il est 

proposé de ne pas adhérer. 

Le Conseil d’Administration accepte de ne pas adhérer à cette proposition, tout en signant l’avenant à la 

convention de centrale d’achat. 

Au vu des éléments ci-dessus exposés, il est proposé d’adopter la délibération suivante : 

 

Délibération n° D 2024-017 

 

 Vu le code général des collectivités territoriales, 
 Vu le code de la commande publique, 
 Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

Le Conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres : 

- Décide d’accepter la modification par avenant de la convention d’adhésion à la Centrale 
d’achat du CDG79, 

- Autorise le M. le Président ou son représentant à signer tout document relatif à cet avenant, 
annexé à la présente délibération. 

 

 

Pour extrait certifié conforme, le 13 décembre 2024 

 

La secrétaire de séance,      Le Président, 

   Anne ALLIER                 Olivier FOUILLET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
M. Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours par courrier adressé au 

Tribunal Administratif de Poitiers, 15 rue Blossac, 86000 Poitiers, ou déposé sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication et de sa transmission aux services de l’Etat 

AR-Préfecture

079-200055671-20241216-9-DE

Acte certifié éxécutoire
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